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PROJET DE  
PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
La Commune de LIBOURNE, représentée par son Maire en exercice, et dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal n° ……………………………. en date du 29 septembre 2023, 
domicilié ès qualité 42 place Abel Surchamp, BP 200, 33500 LIBOURNE ;  
 
De première part ; 
 
 
 
ET : 
 
Madame Annie CHAPUIS, résidant 5 rue Fonneuve 33 500 LIBOURNE, 
 
 
De seconde part ; 
 
 
 

Ensemble dénommées « Les parties » 
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IL A PREALABLEMENT ETE RAPPELE CE QUI SUIT :  
 
Dans le cadre des travaux d’assainissement entrepris par la ville de Libourne pour la création du 
quartier semi-piéton, des désordres ont été constatés sur la façade de l’immeuble situé 5 rue 
Fonneuve, appartenant à Madame Annie CHAPUIS. 
 
Madame CHAPUIS, par un courrier en date du 1er octobre 2022 a demandé à la prise en charge 
par la Ville de Libourne des travaux de réparation de fissures de son immeuble situé 5 rue 
Fonneuve. 
 
Suite au dépôt du rapport définitif de l’expert judiciaire Monsieur Franck KAFTAN, il est apparu 
que la commune de Libourne était responsable, en sa qualité de maître d’ouvrage, de ces 
désordres 
 
Selon les conclusions de l’expert judiciaire, il est proposé une indemnisation d’un montant de 3 
978,12 €, correspondant aux fissures intérieures et aux microfissures au niveau de la façade, 
 
Par courrier du 24 août 2023, Madame CHAPUIS a fait part de son accord pour une indemnisation 
d’un montant de 3 978,12 € TTC 
 
Dans ces circonstances, les parties se sont rapprochées, afin de trouver un terrain d’entente, 
permettant la rédaction du présent protocole d’accord. 
 
Ainsi, les parties ont accepté, à titre transactionnel, l’accord intervenu suivant les modalités 
décrites ci-dessous, en application de l’article 2044 du Code civil, qui dispose que : 
 
« La transaction est un contrat par lequel les parties terminent une contestation née, ou 
préviennent une contestation à naître. 
Ce contrat doit être rédigé par écrit ». 
 
Le présent exposé faisant corps avec le présent acte, lequel, par commune volonté des parties, 
est dénommé « le protocole », « la transaction » ou « la convention ». 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet du protocole d’accord 
 
Le présent protocole d’accord a pour objet de prévenir, par voie de transaction telle que prévue 
aux articles 2044 et suivants du code civil, le différend à naître entre la commune de Libourne et 
Madame Annie CHAPUIS, en ce qui concerne l’indemnisation d’un montant de 3 978,12 €, 
correspondant aux fissures intérieures et aux microfissures au niveau de la façade et fixé par 
l’expert judiciaire pour l’immeuble situé 5 rue Fonneuve à Libourne. 
 
Il est expressément mentionné que le présent protocole ne vaut pas reconnaissance de la 
responsabilité de la commune de Libourne et s’inscrit dans une volonté de trouver une solution 
amiable.  
 
ARTICLE 2 : Obligations de la commune de Libourne 
 
La commune de Libourne s’engage à verser la somme de 3 978,12 € TTC à Madame Annie 
CHAPUIS correspondant à la prise en charge des réparations des fissures intérieures et aux 
microfissures au niveau de la façade et fixée par l’expert judiciaire. 
 
ARTICLE 3 : Obligations de Madame Annie CHAPUIS 
 
En contrepartie, Madame Annie CHAPUIS s’engage à renoncer à toute action indemnitaire 
contentieuse contre la commune de Libourne portant sur l’objet du protocole d’accord tel que 
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précisé à l’article 1, ainsi qu’à toutes actions et tous recours contentieux présents ou futurs contre 
la commune de Libourne auprès de toutes juridictions. 
 
ARTICLE 4 : Valeur du présent protocole transactionnel  
 
La présente transaction est soumise aux dispositions des articles 2044 et suivants du code civil. 
 
Le présent accord transactionnel aura entre les parties le même effet juridique qu’une décision 
judiciaire passée en force de chose jugée. 
 
L'ensemble des clauses des présentes est indivisible, et conformément à l'article 2052 du Code 
civil, la présente transaction a l'autorité de la chose jugée et ne peut être révoquée pour cause 
d'erreur de droit ou pour cause de lésion. 
 
Les parties déclarent librement et sans équivoque que la présente transaction reflète exactement 
le résultat des discussions préalables entre elles. 
 
La commune de Libourne et Madame Annie CHAPUIS ont pu étudier le contenu de la présente 
transaction pour s’assurer de la bonne préservation de leurs droits respectifs, ce que l’une et 
l’autre des parties reconnait expressément. 
 
Les parties déclarent avoir bien disposé du temps de réflexion et des conseils nécessaires afin 
de signer la présente transaction, et qu’elles mesurent la portée et l’étendue de leurs concessions 
et renonciations réciproques et confirment qu’elles concluent aux présentes en pleine et parfaite 
connaissance de cause. 
 
Les parties s’engagent en outre à exécuter la présente transaction de bonne foi dans toutes ses 
stipulations. 
 
 
ARTICLE 5 : Responsabilités en cas d’inexécution du présent protocole 
 
La violation par l’une des parties de ses obligations contractuelles stipulées au titre du présent 
protocole transactionnel ouvre pour l’autre partie, outre l’exception d’inexécution, une action en 
responsabilité contractuelle.  
 
 
ARTICLE 6 : Confidentialité de la transaction et sanction de son inexécution 
 
Les parties au présent protocole conviennent de lui conserver un caractère confidentiel et 
s’interdisent de le porter à la connaissance d’un tiers, sauf par voie de production en justice dans 
le cadre d’un litige relatif à l’exécution dudit protocole et sur réquisition de l’autorité judiciaire, 
d’une administration publique ou d’un organisme social. Il est néanmoins précisé que le présent 
protocole sera annexé à la délibération du conseil municipal de Libourne du 25 septembre 2023. 
 
En pareil cas, la partie contrainte de communiquer la présente transaction s’oblige à en informer 
sans délai l’autre partie. 
 
Cet engagement de confidentialité vaut pour les opérations de négociation, de mise en œuvre et 
d’exécution du présent protocole, sauf en cas de défaillance de l’une des parties dans l’exécution 
de ses engagements visés aux termes du présent protocole afin de faire respecter le présent 
accord dans l’une quelconque de ses stipulations. 
 
 
ARTICLE 7 : Portée du présent protocole 
 
7.1. Préalablement à sa signature, un exemplaire des présentes a été remis à chaque partie pour 
examen. 
 
Chacune déclare être en capacité de signer le présent contrat. 
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A la suite de quoi, les parties ont déclaré en toute connaissance de cause persister dans leur 
décision de signer le présent accord en ayant donné leur consentement librement et de façon 
parfaitement éclairée, et avoir disposé du temps nécessaire pour négocier et arrêter les termes 
du présent accord transactionnel. 
 
 
7.2. Les parties au présent protocole transactionnel considèrent que la présente convention a 
valeur de transaction entre elles, au sens des dispositions des articles 2044 et suivants du Code 
civil. 
 
Les parties reconnaissent avoir pris connaissance de l’article 2052 du code civil, qui dispose que :  
 

« La transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une action 
en justice ayant le même objet. » 

 
Conformément à ce texte, les parties renoncent expressément à toutes réclamations ou actions 
relatives à l’exécution, la cessation et / ou les conséquences de l’exécution du présent contrat, 
sous réserve de l’exécution des obligations précédemment mentionnées. 
 
 
7.3. Moyennant la bonne exécution du présent protocole, les parties s'estiment pleinement 
remplies de leurs droits l'une à l'encontre de l'autre. 
 
 
7.4. La présente transaction règle de façon définitive et irrévocable le litige susceptible de naître 
entre les parties signataires visées à l’article 1er du présent protocole, à compter de la date de sa 
signature. 
 
 
7.5. Chacune des parties s’engage à exécuter, de bonne foi, et sans réserve la présente 
transaction établie conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil. 
 
 
7.6. Les obligations résultant du présent protocole constitueront pour toutes les parties 
signataires ainsi que tous leurs ayants cause et ayants droit et pour toutes personnes tenues à 
l'exécution, une charge solidaire et indivisible. 
 

⋆ 
 

⋆     ⋆ 
 
 
Fait sur quatre pages en deux exemplaires originaux à Libourne, le  
 
(Mention manuscrite avant signature « Bon pour protocole d’accord définitif aux conditions ci-
dessus, conformément aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil ») 
 
 
 
Pour la Commune de LIBOURNE                                                          Madame Annie CHAPUIS 


